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Rapport n°4 
 
Suvvenzione à a stazione SNSM di 
Bastia per l’anu 2026 
Subvention à la Société Nationale des 
Sauveteurs en Mer (SNSM), station de Bastia 
pour l’année 2026 

 
 
La SNSM (Société Nationale des Sauveteurs en Mer) est une association reconnue d’utilité 
publique depuis 1970 ayant pour mission principale le sauvetage de la vie humaine en mer, grâce 
à des sauveteurs tous bénévoles. Elle assiste aussi les navires en difficulté et peut participer à des 
missions d’intérêt général tel que la lutte contre les pollutions en mer et à terre. 

La station SNSM de Bastia, la plus ancienne de Corse, a été créée en 1888. Son secteur 
d’intervention s’étend de Brandu à Lucciana sur 40 km de littoral et comprend notamment les ports 
de plaisance du Vieux-Port et du port de Toga. Cette station est dotée d’une vedette tous temps 
de 13m de long et d’un semi-rigide rapide de 7.5m de long, en capacité d’intervenir toute l’année, 
7/7 jours, de jour comme de nuit. 

En 2025, en Corse, la SNSM a secouru 29 personnes dont 3 en urgence vitale lors de 12 
interventions de secours en mer. 

Le fonctionnement des stations SNSM (opérations de secours, entretien de la vedette et des 
équipements, formation…) repose sur les dons et subventions.  

Par courrier en date du 16 février 2026, la SNSM sollicite une participation financière de la 
commune de Bastia afin de maintenir son niveau opérationnel de secours en mer. 

Compte tenu de la zone d’intervention du navire et l’importance de son action et de l’intérêt 
communal qu’elle revêt, il est proposé d’octroyer à la station SNSM une subvention de 
fonctionnement de 2 000 €. 

 

En conséquence, il est proposé :  

− D’octroyer une subvention de 2 000 € à la station SNSM de Bastia. 

− D’inscrire les crédits au budget primitif 2026.  
 


